
BONNES PRATIQUES EN 

APICULTURE 
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• L’apiculture est une activité de la filière alimentaire. 

Toute l’activité apicole est classée en production primaire. 

 

• Cette activité comprend : 

l’élevage des abeilles, la récolte du miel, la mise en pot et l’emballage sur le lieu de 

l’exploitation 

 

• L’apiculteur, comme acteur de la filière alimentaire, assume  

la responsabilité de la sécurité alimentaire 

La traçabilité du parcours des aliments est indispensable 

 

• L’activité est régie par des lois, règlements et principes relevant de l’hygiène 

 

• Le but est de proposer des produits de qualité 

conformes au respect de la santé humaine 

possédant les caractéristiques organoleptiques les plus satisfaisantes 

 

• L’activité apicole respectera 

une démarche globale et intégrée de tous les risques, de la ruche au pot 



3 

         
• 01 HISTORIQUE/QUELQUES DONNES ACTUELLES 

01A1  ABEILLE DE SON ROLE/ENVIRONNEMENT/CONTRAINTES 

01A2 DONNEES / ORIGINE 

• ASPECTS  SUR L’APICULTURE MONDIALE/ EUROPENNE/FRANCAISE 

•   

• 1 DECLARATION/ INSTALLATION DU RUCHER 
1A DECLARATION D’ACTIVITE/DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

1A1 DECLARATION D’EMPLACEMENT  

1A2 NUMAGRIT/SIRET 

1A3 ASSURANCES 

1A4 TRANSHUMANCE  

  

• 1B INSTALLATION DU RUCHER/ CADRE JURIDIQUE / ENVIRONNEMENT 
1B1 CADRE JURIDIQUE/ ENVIRONNEMENT 

1B2 LE PSE 

1B3 LE  REGISTRE D’ELEVAGE 

  

• 2 L’EQUIPEMENT 
2A  LA RUCHE CARACTERISTIQUES/CONSTITUANTS 

  

… 
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• 3 MANIPULATION/ PARAMETRES 
3A  LE MATERIEL : ENFUMOIR/PROTECTION/OUTILLAGE 

• 3B  COLONIE, QUELQUES DONNEES 
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4A LES CONDITIONS/CRITERES DE QUALITE 
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01 HISTORIQUE/DONNEES ACTUELLES 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 
 

 HISTORIQUE 
• Crétacé (- 145/- 65 Millions d’années). Apparition des fleurs et des insectes 

• Environ 100 Millions d’années, apparition des abeilles 
60 Millions d’années = plus vieux fossiles d’abeilles 
 Hominidé : 9 Millions d’années /Homo Sapiens : 20 000 ans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La doyenne des abeilles, «Mellitosophex burmensis», le chaînon manquant 

Découverte en décembre 2006, dans  son cercueil d'ambre dans une mine au nord de la Birmanie.(G. 

POINAR, Université de l'Oregon) 

Longueur : 2,95 mm. Age estimé : 100 millions d'années (Apis  melifica 11/13- 15/20)  

Ce fossile, affiche à la fois les caractéristiques des guêpes et des abeilles 

Les plantes à fleurs ou angiospermes, sont apparues il y a environ 200 millions d’années. 

La présence si précoce de cet hyménoptère expliquerait aussi la propagation rapide des plantes à fleurs 

à cette époque. (B.B, «science et vie», 1071, décembre 2006) 

http://www.carionmineraux.com/ambre_avec_insectes.htm
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://smokeandwax.com/wp-content/uploads/2013/01/Melittosphex-burmensis.jpg&imgrefurl=http://smokeandwax.com/the-first-bee/melittosphex-burmensis/&h=182&w=282&sz=9&tbnid=x_bcdj69WPN8zM:&tbnh=90&tbnw=139&zoom=1&usg=__MhzcR9NojQ3oi6ArTf5_XRKyF8o=&docid=A_ZWKqzfDGj0aM&sa=X&ei=oYneUv3wH-ne7Aa2kYAY&sqi=2&ved=0CDgQ9QEwAQ&dur=1509
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

 

 

CLASSIFICATION 
• Appartiennent à l’embranchement des arthropodes (araignées, acariens…) 

• Actuellement : 10/20 millions d’espèces d’insectes 

• 5 ordres d’insectes dont hyménoptères (du grec hymên = membrane et ptéron = aile) 

• Exosquelette = cuticule, pièces buccales de type lécheur, 2 paires d’ailes membraneuses 

• Abeilles : 20 000 espèces (pour 250 000 espèces de fleurs), toutes solitaires sauf 

• Apis (famille Apidés) 

• Genre qui compte 7/9 espèces d’insectes sociaux produisant du miel, dont Apis Melifica 
Melifica 
 

• COLONIE 
• 40 000/80 000 individus (mai/juin) 

• Soit 30 000/ 60 000 butineuses 

• Hiver. Vit (jusqu’à) 170 jours 

• Eté. Vit 35 jours (5 semaines) 

• Butine la dernière semaine de sa vie 

• Poids d’une abeille (à vide) : 80/100 mg (10 000/Kg) 

• Charge maxi transportée : 70 mg de nectar/20 mg pollen . Collecte différenciée 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une colonie 
par jour visite 21 Millions de fleurs (1 abeille = 700 fleurs. 20/50 voyages) 

• Vitesse de croisière de 7 m/seconde (25,2 km/h) 

• Nectar : produit contenant des glucides : saccharose, glucose, fructose, 
75% d’eau + éléments minéraux 

• Consommation énergétique d’une butineuse = 1,5 mg de nectar/minute 

• 1 litre de nectar = 20 000 à 100 000 voyages (durée 15 mn/moyenne) 

• 1 Kg de miel = 5 litres de nectar (3,30 l évaporés) 

• 10 Kg de miel = 100 000 à 4 Millions de voyages 

• Travail d’une vie de butineuse  (1 semaine) = 7 grammes de miel 

• Cire.1 Kg = 10 Kg de miel + 1 Kg de pollen 

      BILAN ANNUEL D’ACTIVITE  In L’Apiculture. Pierre Jean Prost. Editions Lavoisier) 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

ROLE ENVIRONNEMENTAL ET ECONOMIQUE 

 
• Pollinise 82% des espèces végétales dont 35% (directement) vitales pour l’homme 

 

• Contribution de l’abeille au PIB mondial : 
153 Milliards/Euros/an (B. Vaissière. 2007. INRA) 
 

• 100 MDs pour fruits et légumes 

• 39 MDs pour oléagineux 

• 14 MDs pour café, cacao, épices… 

• Soit 9,5 % de la valeur de la production annuelle mondiale 

 

• Quand l’abeille rapporte 1 Euro à son propriétaire 
elle rapporte 20 Euros à la collectivité nationale  
B. Vaissière. 2007. INRA 
  

• Pollinisation 
Enquête sur 41 pays. 
L’Europe a actuellement un déficit de 13.4 millions de ruches, soit 804 milliards d’insectes 
Soit 30% du cheptel nécessaire 
Particulièrement dans 4 pays : France, Royaume Uni, Allemagne, Italie. 
En cause, la production des biocarburants = oléagineux = monoculture intensive = 
néonicotinoides. 
Etude Université de Reading. GB. Publication revue scientifique PLOS ONE. 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES MONDE 

  Production de miel  en 2005 

(*1000 t) 

Poids dans la production 

mondiale 

en 2005 

Chine 305 22,1 % 

UE (15/25) 174 12,6 % 

Ex-URSS 139 10,1 

Etats-Unis 82 5,9 

Argentine 80 5,8 

Turquie 74 5,4 

Mexique 57 4,1 

Inde 52 3,8 

Monde 1381 100% 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES MONDE 

‘’Le marché mondial pour le miel devrait dépasser 1,9 million de tonnes en 2015 , profitant 

de l'engouement des consommateurs pour des aliments sains et naturels’’ 

In «Le miel: rapport d'activité stratégique mondial» rapport de Global Industry Analysts, Inc  

 

MAIS 5 PROBLEMES 

• Le taux anormal de mortalité d’abeilles dans les régions  

où existent à la fois une agriculture et une apiculture intensive... 

 

• un essor inquiétant des pratiques industrielles  

d’adultération du miel, de la gelée royale… 

 

• Des régulations de plus en plus strictes,  

spécialement édictées par l’Union Européenne… 

 

• L’augmentation continuelle des coûts de production… 

 

• Pour une grande part des pays, carence de jeunes apiculteurs… 

 

Gilles Ratia. Discours d’ouverture Congrès Apimondia Ukraine fin 2013 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES EUROPE 
 

• L'Europe = plus forte consommation de miel/habitant/monde. 

Marché à maturité 

L'UE =  24% consommation mondiale. Entre 2002/2006, marché UE = + 2%/an 

 (France = 700 grammes AN/ habitant) 

•  En 2007, la consommation UE = 310 000 tonnes 

• UE = 15 704 270 colonies = 233 800 T 

631 270 apiculteurs. 3,2% professionnels (plus de 150 ruches) 

Espagne, plus gros producteur 

Hongrie, meilleure productivité/U de S² (100 Km²) = 19,8 T. 

• Production/ruche. Disparités : Finlande = 31,2 Kg. Allemagne = 28 Kg. France = 9 Kg 
Données Rapport  2° Congrès apicole européen 2013 

 

• POLLINISATION 
Enquête sur 41 pays. 
L’Europe a actuellement un déficit de 13.4 millions de ruches, soit 804 milliards d’insectes 
Soit 30% du cheptel nécessaire 
Particulièrement dans 4 pays : France, Royaume Uni, Allemagne, Italie. 
En cause : la production des biocarburants = oléagineux = monoculture intensive = perte de bio-
diversité =  néonicotinoides. 
Etude Université de Reading. GB. Publication revue scientifique PLOS ONE 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES EUROPE 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES EUROPE 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES FRANCE 
 

Données extraites du recensement agricole 2010  
La France métropolitaine comptait *, en 2010, 12 000 exploitations apicoles. 
Pour un total de 800 000 ruches, soit  une moyenne de 66 ruches par exploitation. 
Production totale = 14 800 tonnes. 

• Période 2000/2010 : disparition de 40% des exploitations (25% pour les autres filières agricoles). En 
1970, le rucher moyen, comptait 10 ruches. 42 ruches en 2000. 66 ruches en 2010. 

• Depuis 1970, le nombre d’exploitations, comptant moins de 10 ruches, a été divisé par 6. Celui de 
plus de 150 ruches, multiplié par 3 (15% des exploitations et 75% de la production  nationale) 

• En 2010, 7 exploitations sur 10, ont moins de 30 ruches. Elles fournissent 7% de production annuelle. 

• Plus l’exploitation est importante, plus la productivité, l’est. 
Exploitation, moins de 75 ruches = 14 Kg/ moyenne. De 75 à 149 ruches =18 Kg/moyenne. 150/300 
ruches = 20 KG/moyenne. Au-delà = 21Kg/moyenne. 

 

 Données extraites du Plan Abeilles 2009 
• France = 69 600 apiculteurs/ 1,4 Million de ruches/ 1750 exploitations comptant plus de 150 ruches 

2007. Production totale = 18 000 tonnes. 2004 = 25 000 tonnes. Soit une diminution de  28%. La 
consommation est stable à 40 000  tonnes. 
Déficit de 22 000 tonnes minimum, la France étant grande exportatrice de miels de crus à haute 
valeur ajoutée (lavande, bruyère, etc… 

 

 * Dans ce recensement , seul, les ruchers, comptant plus de 10 ruches ont été considérés  
Revue Agreste Primeur, mars 2012, N° 282 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES FRANCE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des grandes tendances: 

• Diminution des petites exploitations 

• Développement des grosses structures. Technicité et  profesionnalisation accrues 

• Accroissement du déficit de production/ Importations  croissantes de miels de  moindre qualité 

 

 3 facteurs: 

• Début années 80, survenue de Varroa Destructor + mise sur le marché des intrans type 
néonicotinoïdes 

•  Arrivée à la retraite des apiculteurs d’après-guerre, génération très importante 

• Artificialisation des territoires et monoculture accrues 
Nota: filière apicole /filière céréales. Campagne 2011/2012. 63,7 millions/T (4 céréales, hors riz). 
Export = 29 MT = 7,4 Milliards/Euros = 2 Airbus A380/mois 
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          L’ABEILLE, REPERES/DONNEES 

DONNEES ECONOMIQUES RHONE-ALPES 
 

• 2012. 7400 apiculteurs déclarés auprès des GDS en Rhône-Alpes 
 182 000 ruches (25 ruches/moyenne) 
1700 exploitations professionnelles = 91 100 ruches (54 ruches/moyenne). 
33%  activité 100% apicole. 
Source: revue GDS info Rhône-Alpes 2013/2014  



 

1 DECLARATION 

DEMARCHES EN VUE DE L’ INSTALLATION  
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1A DECLARATION D’ACTIVITE/DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

• 1A1 DECLARATION D’EMPLACEMENT  

• 1A2 SIRET 

• 1A3 ASSURANCES/ TRANSHUMANCE 

 

 DECLARATION D’EMPLACEMENT 
 
 Les apiculteurs de France sont considérés au titre de la réglementation comme "détenteurs 
d'animaux de rente ’’ 

 Afin de permettre le suivi des abeilles, chaque propriétaire ou détenteur de ruches 
doit chaque année effectuer la déclaration de détention et d'emplacement de son rucher entre 
le 1° septembre et le  31 décembre. Il acquiert automatiquement le N° NAPI. 
 
Le récipissé de déclaration est à consigner dans le registre d ’élevage 
Cette déclaration est obligatoire = Formulaire Cerfa n°13995*04 (dématérialisé). 
A faire  sur le site du Ministère de l’Agriculture.  
 
Au préalable, il faut  avoir fait les démarches pour obtenir un SIRET. 

  Le N° d’apiculteur  ou NAPI est définitif. Il est réutilisé tous les ans. 
A utiliser lors de la déclaration de rucher. Il commence par A qui est suivi de 7 chiffres. Il doit 
être reporté sur un panneau ou sur au moins 10% des ruches. Lettrage: 8 cms/haut mini/5 cms 
large, sauf si inscription sur 100% des ruches = hauteur 3 cms. 
Tout rucher non identifié est considéré comme abandonné. 
 

• Le N° de  SIRET est définitif 

1 DECLARATION/ DEMARCHES  
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1A DECLARATION D’ACTIVITE/DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

 

• Si consommation familiale des produits du ruche = NUMAGRIT. N’existe plus 

• Si vente de ces produits ou cadeaux aux proches = SIRET. 

 

• Demander un numéro SIRET. Auprès du CFE de la Chambre d’Agriculture du département. 

 Le terme « produits de la ruche » représente  le miel, le pollen, la cire, la propolis mais aussi les produits dérivés : pain 

d’épices, nougats, bonbons, hydromel, bougies  etc. 

 

• DEUX SEUILS EN APICULTURE 

• Sur le plan social 

Si moins de 50 ruches, pas de cotisation de solidarité auprès de la MSA 

 ( Mutuelle Santé Agricole ) 

• Sur le plan fiscal  

Déclaration à partir de la première ruche. Ruches et ruchettes sont à déclarer. 

Déclaration de revenus. 10000*0.14= 1400 Euros 

L'apiculteur qui fait le commerce de son miel n'est pas assujetti à la TVA. Mais la TVA n’est pas 

récupérable.  
 

 

 

 

 

1 DECLARATION/ DEMARCHES  
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1A DECLARATION D’ACTIVITE/DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

• NUMAGRIT  

 Démarche non requise. 

 

Obtenir le SIRET 

• Démarche auprès du Centre de Formalités des Entreprises (CFE) de la Chambre d’Agriculture  du 

département ou internet : www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13995_04 

ou http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr  (détention  détention ou emplacement) 

 

DECLARATION DE CREATION D'UNE ENTREPRISE AGRICOLE : 

 Adresses  des opérateurs pour  enregistrement dossier de NUMAGRIT et/ou de NAPI  

• 38 GDS Isère 

Maison de l'Agriculture BP 2314 38033 GRENOBLE CEDEX 2 04.76.20.68.88 /fax 04.76.33.11.30   

 42 G.D.S. Loire 
BP 50 42272 SAINT PRIEST EN JAREZ CEDEX 04.77.92.12.38 / fax 04.77.92.12.14 

 69 G.D.S. Rhône 
69890  18 av. des Monts d’Or LA TOUR DE SALVAGNY 04 78 19 60 60 /fax 04 78 19 60 61 

 

  

 

 

 

 

DECLARATION/ DEMARCHES  
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1A3  DECLARATION D’ACTIVITE/DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

 

• ASSURANCES 
 Obligatoires. Elles couvrent la responsabilité civile et la protection juridique. 

Auprès du syndicat ou d’une revue apicole type Abeilles et Fleurs 

 

• DÉCLARATION DES TRANSHUMANCES  

• L'apiculteur qui déplace ses ruches doit déclarer cette transhumance  à la DDPP du département 

d'accueil. ( Direction Départementale de la Protection des Populations) 

 

La liste des adresses des différentes directions départementales est disponible sur internet à 

l'adresse suivante : 

http://www.minefe.gouv.fr/directions_services/dgccrf/contact_ddpp.htm 

 

• Cette déclaration doit comprendre les mentions suivantes : 

- nom du propriétaire ou du détendeur des ruches 

- département, commune de provenance 

- département, commune et lieu de destination 

-nombre de ruches, reines ou essaims déplacés 

-numéro d'immatriculation (NAPI) 

 

 

DECLARATION/ DEMARCHES  

http://www.minefe.gouv.fr/directions_services/dgccrf/contact_ddpp.htm
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 DECLARATION D’ACTIVITE/DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

  

Obtenir le SIRET 

 

Adresses  du guichet unique 

Enregistrement dossier de SIRET et/ou de NAPI  

 

• 38 GDS Isère 

Maison de l'Agriculture BP 2314 38033 GRENOBLE CEDEX 2 

04.76.20.68.88 /fax 04.76.33.11.30   

 

• 42 G.D.S. Loire 
BP 50 42272 SAINT PRIEST EN JAREZ CEDEX 04.77.92.12.38  
fax 04.77.92.12.14 

  

• 69 G.D.S. Rhône 
69890  18 av. des Monts d’Or LA TOUR DE SALVAGNY 
04 78 19 60 60 /fax 04 78 19 60 61 

 

 

 

DECLARATION/ DEMARCHES  



 

1B INSTALLATION DU RUCHER/ CADRE 

JURIDIQUE / ENVIRONNEMENT 
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 1B1  CADRE JURIDIQUE/ ENVIRONNEMENT 
 

 Une ruche = dimensions réduites 
Un apiculteur = agriculteur en hors-sol. Urbain ou rural 
Mais, installer un rucher n’est pas une opération anodine 

 D’une part, à cause de problèmes de voisinage 
D ’autre part, pour les conditions de vie des abeilles 

 Cadre administratif + considérations de bon sens 

 

• LE CADRE JURIDIQUE 

Distances à respecter avec voisinage et voie publique = de 20 à 100m 

• Arrêté préfectoral (différences selon départements)  + arrêtés municipaux 

Pour le département du Rhône (1948). Eloignement mini d’une voie publique: 20 m. Si + de 8 ruches: 

40 m. /. D aux tiers: 10 m en pleine campagne. D si maison habitée :20 m. 40 m si + de 8 ruches 

100 m pour ERP. Attention aux EI (confitureries…)  

 

• L’article   L 211du Code Rural stipule que : 

 Ne sont assujettis à aucune prescription de distances les ruches isolées des propriétés voisines ou 

des chemins publics par une clôture (mur, palissade en planches jointes, une haie vive ou sèche, 

sans solution de continuité). 

Hauteur minimum = 2 mètres au dessus du sol et 2 mètres de chaque côté de la ruche. » 

 

1B INSTALLATION DU RUCHER  
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A SAVOIR 

 
L’observance du cadre administratif, n’exonère pas le détenteur de ruches de 

•  la responsabilité civile (réparation du dommage)  

• de la responsabilité pénale (peine qui frappe l’auteur d’une infraction) 

DECLARATION/ INSTALLATION DU RUCHER  
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• INSTALLER SON RUCHER/LOCALISATION/EXPOSITION 
RAPPEL 

• 1 butineuse = 20/50 voyages/ jour. Durée moyenne = 15 minutes 
Rayon d’action = 500 m/3000 m. Eau + nectar + pollen 
Consommation énergétique d’une butineuse = 1,5 mg de nectar/minute 

• 1 litre de nectar = 20 000 à 100 000 voyages (durée 15 mn/moyenne) 

• 1 Kg de miel = 5 litres de nectar (3,30 l évaporés) 

• 10 Kg de miel = 100 000 à 4 Millions de voyages 

• Travail d’une vie de butineuse  (1 semaine) = 7 grammes de miel 

•  
SUR UN SITE À MICRO-CLIMAT FAVORABLE = CONDITIONS OPTIMALES DE PRODUCTION + QUALITÉ DE 
PRODUCTION 

• VERIFIER. Conditions d’accès/ Place nécessaire au travail/ Voisinage autres ruchers/ 
Protection contre vol 

• Le site idéal sera abrité du vent et  de l’humidité = proscrire absolument versant nord et fond 
de vallée = froid + humidité 

• Site idéal = Sud ou Sud-Est. Bordure de bois aéré (Essences = Ombre en été/lumière en hiver 
+ brise-vent) 
Abrité des vents violents = Col = rafales de vents violents . Hors humidité (brouillard). 
Présence de touffes/végétation basse = repérage/dérive + essaims. 
Sol nettoyé = hygiène + diagnostic + sécurité (incendie + accidents) + rapidité travail 
Surélever les ruches (0.30 mini) = humidité/ventilation + prédateurs + confort travail 

• Repérer voisinage naturel ou construit = industriel (confiseries, cidreries, raffineries)/Vignes 
ou cultures intensives/ Fermes d’élevage (antibiotiques) = apport d’eau 
  

 

DECLARATION/ INSTALLATION DU RUCHER  
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• INSTALLER SON RUCHER/LOCALISATION/EXPOSITION 
 

DECLARATION/ INSTALLATION DU RUCHER  



29 

  
INSTALLER SON RUCHER/LOCALISATION/EXPOSITION 
 
POUR MÉMOIRE 

• Une colonie arrête de travailler si la température dépasse 35° à l’ombre 

• La température de l’air sur une pelouse ensoleillée peut être de 14° 

• La différence de température entre une pelouse ensoleillée et une S² minérale  peut être de 25° 
= ventilations + point d’eau ou abreuvoir + surélever la ruche + peindre en blanc le toit 
 
 

DECLARATION/ INSTALLATION DU RUCHER  
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1B2  LE REGISTRE D’ELEVAGE  
     

 Document  tenu  par l’apiculteur 
Y sont consignés toutes les étapes et événements  de la vie du rucher 
Obligatoire = Conserver 5 ans 

 
• CARACTERISTIQUES DU RUCHER (NOMBRE…), ORIGINES COLONIES ET MANIPULATIONS 

•  RECOLTES 

•  TRAITEMENT VARROASE 

•  NOURRISSEMENTS 

•  MALADIES ET TRAITEMENTS ( À L’EXCEPTION DE LA VARROASE) 

•  VISITES AGENT SANITAIRE 

 
 

DECLARATION/ INSTALLATION DU RUCHER  
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 1B3 PSE = Plan Sanitaire d’Elevage 
  

  
 

• Ensemble des interventions qui doivent être réalisées systématiquement dans un but prophylactique 
sur l’ensemble des ruchers, selon un calendrier préétabli, en fonction des dominantes pathologiques 
particulières aux colonies d’abeilles et compte tenu tant des conditions géographiques propres à la 
région que des facteurs climatiques et saisonniers » 

• Impératif. Les traitements  sont appliqués hors utilisation des hausses. Ces traitements ont une AMM 
Les traitements ne sont pas appliqués de façon préventive . 

 

 En apiculure, sont visées 5 pathologies 

• Varroase, Loque Américaine, Loque Européenne, Nosémose, Acariose 

 

 OBJECTIFS DU PSE 

• Agir de manière préventive contre la varroase et aussi contre loque américaine = pharmacopée =  
GDS = délivrance de médicaments exclusivement aux adhérents 

• Inciter  pratiques prophylactiques limitant au maximum l’usage des produits chimiques = production 
de qualité 

• Rendre systématique l’utilisation d’un registre d’élevage apicole (arrêté  5 juin 2000, et publié au J.O 
25 juin 2000) = outil utile de suivi sanitaire des colonies 

DECLARATION/ INSTALLATION DU RUCHER  



 

2 L’EQUIPEMENT 
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 2A  LA RUCHE CARACTERISTIQUES/CONSTITUANTS 

 

 Il existe plusieurs types de ruches 
En Europe de l’ouest, la ruche Dadant 10 cadres et  la Langstroth sont les plus répandues 

 Impératif: les ruches doivent être toujours du même type et de dimensions standard =  éléments 
interchangeables 

 Matériau. Bois ou matière plastiques? 

 Volume. 10 ou 12 cadres? 

 Traitement. Peinture, huile de lin, cire micro-cristaline? 

 

 Une ruche recèle toujours en elle, l’histoire biologique de la colonie qu’ell a abritée: résidus, 
parasites… 

 Impératif : désinfecter le matériel chaque fois que nécessaire. 
Plusieurs méthodes selon nature des matériaux et parties de la ruche (eau bouillante,  ultra-violets, 
flamme, eau de javel, eau oxygénée, soude, cire à haut point de fusion).  Brossage – rinçage  
Les désinfectants doivent être  compatibles avec  la biologie de l’abeille et  les produits de la ruche 
(rémanence)  
Les cadres sont les constituants les plus manipulés. Supports de vie et de stockage des réserves.  

 Changer 1/3 ou ½ des cadres chaque année (résidus  de  traitements, maladies opportunistes) 
Stockage des hausses. Cheminées protégées (humidité) et  ventilées (souris). Hausses léchées  
(fausse teigne). Le matériel sera  stocké dans des locaux propres, sans polluants, fumées, 
émanations  
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3 MANIPULATION 
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 3A  LE MATERIEL/ INTERVENTIONS 

 

• La fumée est indispensable. Dissuasion et protection. 

Alternative : éventuellement, vaporisation d’eau potable (+ HE) 

• Attention aux risques d’incendie (rucher ou véhicule) 

Attention  à la façon d’enfumer  (rasante et  non plongeante). 

• A la qualité de la fumée (température) 

Proscrire le carton , produits huileux = résidus toxiques. 

• Privilégier les combustibles naturels.  

Attention!  Enfumer excessivement  = risque  d’adultération  du  miel 

• Laver le matériel à l’eau de javel au cours des opérations dans le rucher 

• Ne pas poser les cadres par terre (bactéries, levures). Poser le matériel sur toit retourné 

• Cueillette d’essaims d’origine inconnue. Réserver en rucher de quarantaine pour observation 
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• 3B  COLONIE, QUELQUES DONNEES 
• Essaim: abeilles gorgées de miel = 10 000/Kg 

• 1 cadre Dadant  porte 4 000 ouvrières serrées sur 2 faces 

• 1 cadre Dadant occupés au ¾ par du couvain porte 4 800 œufs ou larves 

• La même ruche voit sa récolte de nectar divisée par 2 selon que la source est sur place ou distante 

d’1 Km 

• L’abondance de couvain  (rythme d’accroissement et quantité) est déterminée par la quantité de 

provisions en début de ponte, chaque année.  

Le nourrissement spéculatif stimule la ponte de la reine mais aussi l’essaimage 

• La quantité de miel produite est proportionnelle à la surface de couvain un mois avant (règle des 40 

jours ou J-40) 
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4  LA RECOLTE 
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  4A  LES CONDITIONS/CRITERES DE QUALITE 
 

• Le miel est un produit complexe et noble. 5 Kg de nectar  = 1.250 Kg de miel (trophallaxie-
évaporation…) 

• Les cadres sont operculés si taux d’humidité résiduel = 17%. Sauf... 

• Les cadres devront être operculés au minimum à 75% 

• Ne pas récolter par temps humide  ou périodes de  très intensive récolte = risque de fermentation 

• Attention au pillage, surtout en période de disette 

 

 

 4B  LES POLLUTIONS 

• Attention aux polluants de la fumée ou  des répulsifs (essence de mirbane),  couvain 

• Transport des hausses  dans véhicule propre . 
Attention aux gaz d’échappement et poussières 
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5 LES OPERATIONS D’EXTRACTION 
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 Le miel est un aliment très stable par rapport à la plupart des aliments 

  

 Mais lors des opérations d’extraction et  jusqu’à la mise en pot, il y a des risques de dénaturation. 

 Quelles sont  les mesures pour  les éviter?    

 

 5A  LES LOCAUX /  LE CAHIER DE MIELLERIE 
 Les professionnels  ont à disposition des locaux spécifiques. Les petits producteurs utilisent une 

pièce de leur habitation. Mais les règles de base sont identiques pour les deux 

 le local  et ses dimensions doivent  assurer sécurité et économie des mouvements 
Limiter les transports de charge 
Les postes de travail doivent être disposés  pour assurer  un déroulement  logique des tâches 
(marche en avant) 

 Local éclairé, ventilé. Possibilité de chauffage (25°)  et de déshumidification (moins de 60%) 

 La nature des sols  et murs permet le lavage. Installation eau chaude/ eau froide. Eau potable 

 Miel =  produit hydrophile  et sensible aux odeurs parasites =  exclure tout produit chimique ou 
odorant.  Ne pas fumer.  Produits de nettoyage  agréé en alimentaire.  Pas d’animaux (gare aux 
fourmis, mouches, guêpes…) 

 

 5B LES MATERIELS 
 Avant tout usage, le matériel sera inspecté, lavé, séché.  

 Le matériel  = caractéristiques compatibles avec les exigences  des métiers  de l’alimentaire 

 Les constituants = inox (extracteur, désoperculateur, maturateur, filtres)  et plastiques alimentaires 

 (seaux,…). Acidité du miel. 

 Si graissage de pièces = exclusivement avec huile alimentaire 

 Le matériel sera lavé et séché au fur et à mesure (levures)  

 Couvrir les appareils contenant du miel 
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 5C  LES INTERVENANTS 

 Attention aux vêtements. 

 Séchage hygiénique des mains 
 

 Les opérateurs seront indemnes d’affection cutanée, respiratoire ou intestinale 

 Les toilettes seront hors local d’extraction et sans communication directe 
Attention aux chutes d’objet, de cheveux, etc… 

 

 

 5D CRITERES DE QUALITE/DECANTATION/MISE EN POT 
 Lors des opérations d’extraction, le miel peut être tempéré en chambre chaude (armoire). La 

température doit être limitée à 37° norme légale = température haute de la ruche 
Lors de l’opération de décantation, enlever soigneusement  l’écume = émulsion, air + débris  
(aspect/conservation) 
Lors du soutirage, ne pas prendre le fond et la tête de maturateur 
Les seaux de stockage devront fermer hermétiquement. Local de stockage = hors lumière. 
Température  de cave 

 Local de mise en pot  dito celui extraction 

  
 

 

 

 

 

 

 

 



 
6 COMMERCIALISATION  
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  6A STOCKAGE/EMBALLAGE 

  

 Actuellement 10% des miels ne respectent pas la réglementation = adultérations, falsifications, défaut 
d’étiquetage  
 

• Le miel est un produit vivant donc périssable. 
Tout erreur dans le stockage peut entraîner des modifications = altérations du miel. 
Elles sont irrémédiables 

• Durée de stockage optimale 

 1 an /20° ou 3 ans/10° 
 

• 2 altérations principales 
La fermentation est un processus d’ordre biologique 
Provoquée par une teneur en eau excessive et une température relativement élevée 
Tout miel contient des levures. A 17% d’humidité, elles sont neutralisées. 
Au-delà, tout micro-organisme, dont les levures, peut se développer = formation d’écume = 
dégagement de dioxyde carbone = impropre consommation humaine et nourrissement abeilles. Cette 
adultération peut avoir lieu lors de la cristallisation (glucose).  Dans cette phase, les sucres peuvent 
se dissocier. Le glucose se concentre (10% d’eau). Le lévulose surnage, sursaturé en eau. 
Conséquence, une partie du miel pourra contenir 23% d’eau, initiant le processus d’adultération. 
Précaution: homogénéiser le miel en cours de phase de cristallisation 

• Formation de HMF. Norme européenne = 40 mg/kg. Les miels vendus directement par les apiculteurs 
ne dépassent que rarement les 10 mg/kg . Adultérations = grande distribution 
La dégradation se produit sur les miels les plus fragiles =  acidité basse (PH bas = 4/5) = miels de 
printemps. Au contraire, les miels de sapin et de châtaignier résistent bien (PH 6),  

• Dégradation lente des sucres. Cette altération = modifications de l’acidité et de la couleur du miel 

• Mais accélération si chauffe excessive 
Attention : conductivité thermique 10 fois moindre que l’eau 
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• Conditionnement 
Comment conditionner, Dans quoi?  
 

• Pour les gros volumes 
Les fûts tôle du commerce alimentaire international. Revêtus intérieurement de peinture ou résine 
qualité alimentaire. 
 

• Le verre 
 

• Les matériaux plastiques: PE et PP = Polyéthylène et Poly propylène. 
Très pratiques. Bon marché. Résistants. Directive européenne 
Les caractéristiques sont sur le fond du contenant. Le symbole Couteau-Fourchette = classement en 
produit agréé alimentaire = leurs molécules ne migrent pas (même chauffés). 
 
Attention: le PVC est interdit à cause d’un adjuvant de plastification : le phtalate (biberons) 
 

 Attention aux odeurs = lavage savon + séchage 
Stockage des seaux = interposer une planche entre chaque rangées 
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 6B ETIQUETAGE/ADULTERATIONS/FALSIFICATIONS/DLUO 
 

• Les règles d'étiquetage et de présentation du miel sont celles applicables aux denrées alimentaires 

prévues par le code de la consommation.  

  

• Mentions légales et obligatoires sur l’étiquette 

• L’étiquette portant le nom du produit ‘’Miel’’ est complétée obligatoirement par des indications 

spécifiant l'origine florale ou végétale : miel d'acacia, miel de sapin 

L’origine régionale, territoriale ou topographique miel de forêt, miel de montagne 

Des critères spécifiques de qualité : miel de printemps, miel crémeux.  

Pour les miels polyfloraux : miel de thym et de lavande, par exemple, la double indication florale ou 

végétale peut figurer en complément si même période de production et même origine géographique  

Le poids net, exprimé en grammes. Balance de ménage interdite 

• La DLUO = date limite d'utilisation optimale. Pour le miel = 2 ans à partir de la date de mise en pot. 

Remplace le N° de lot de fabrication, si jour, mois, année spécifiés 

• Nom ou raison sociale et adresse du producteur 

• Indication du pays de production 

 

 

Nota. Pour tout renseignement complémentaire, TEL. à la  DDPP 
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